
 CRITERE 3.5  

SUIVI DES FORMATIONS AVEC LES ENTREPRISES 

L’école de conduite mettant en œuvre des formations financées en tout ou partie 
par une entreprise à destination de salarié(s), met en place des modalités de suivi 
avec l'entreprise concernée. 
 
 

Référent en charge des relations avec les Entreprises :  
BIGOT SANDRINE 

 
 
- Echanges par mail ou téléphone de l’évolution de l’apprentissage et du suivi 

de l’élève 
 

- Entretien physique ou téléphonique avec l’enseignant référent 
 
- Transmission par mail du suivi théorique généré de la plateforme PREPACODE 
 
- Justificatif des heures de conduite effectués sur feuille de présence 
 
- Transmission par mail du suivi pratique si demandé 
 
- Attestation de suivi de formation à l’issue de l’obtention du permis 
 
- Envoi de la procédure pour la demande de fabrication. 
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